
DECRET

Or, FRANÇOIS DUVALIER

Pr~sidclll de ln Répuhlique

Vu les articles 66 et 112 de ln Constitution;

Vu les lois du 17 Juillet 1954 et du 15 Juillet 1956 sur l'enregistre.
ment des marques de fabrique et de commerce;

Vu le Décret du Conseil Militaire de Gouvernement Cil aute cu .11
Juillet 1957 sanctionnant ln Convention de Paris peur 10 prorecuon
industrielle de 1883 dans son état actuel;

Vu le Décret du 17 Août 1960, suspendant les garnrtties consthu
tionnelles prévues aux articles 90, 2e et 8e alinéas, ~.I, 139, 14], 1'46
de ta Constitution et accordant Pleins Pouvoirs nu Chef du Pouvoir

Exécutif à l'effet de prendre toutes mesures qu'il tugcra nécessaires a
l'assainissement de nos Finances Publiques et au redressement de l'E.
ccnomie Générale du. pays pour une période de six mois;

Considérant que l'expérience a démontré ln nécessité de mccuucr

certaines dispositions de la loi du 17 jui1let'1954 dans son état actuel;

Sur le rapport des Secrétaires d'Etat du Commerce ct de l'Lnrlus

trie et des Finances;

Et après délibération en Conseil des Secrétaires d'EI.H:

Décrète:

Ar-ticle le.r.-, Le paragraphe suivant est ajoute Ù, 1nrtrc!c .! d,

loi du 17 j uillet 1954 sur les Marques de Fabrique ot de Commerce
L'existence d'une marqua enregistrée n'ernpècheru pas quelqu'un d,

se servir de son nom patronymique, mais ce dernier ne pourra ctn
inscrit qu'au bas de l'étiquette et en petits caractères.

L'inobservance de ces dispositions rendr-a le controvr-nnnt P J'"

des peines prévues pour les CLIS de concurrence dé loyo!c.

Article 2,- Les pnragraphes suivants sont n ioutés :1 I'urtich- -1 ,1

loi du i'7 Juillet 1954:

a) Si le pétitionnaire ne présente pas de défense coutre l'oppo-i'

dans les délais sus-indiqués, il sera censé avoir acquu-sr-è il celle

sa demande sera classée. De même, le Déportement du C(Jnl1",
passero outre il toute opposition notifiée après les dit,: nèlais.

b) La partie contre laquelle sera rendue la decision du Dépm n .
du Commerce aura un délai de 90 jours, it partir de la dite (k'(

pour notifier ou dit Déportement qu'clic a saisi de son oppoviticu.

Chambre Commerciale du Tribunal Civil de Porr-au-Princc. Pn-.'.
d.élni, si aucune notification n'a été faite, il sere pr-océdé Ù renrt'~ -.' .

'.. ' je lu marque litigieuse ou bien la demande d'enregistrement sera

{1:',:'I,,'Clllcnt classèe. selon le cas, '

i Tou" les délais pré ..-us par le présent décret sont, francs, Les pé
::' nnaircs ayant leur domicile ou leur siège social il l'étranger devront

rv rv-pn-scntès. quand il leur faudra enregistrer une marque de fa

";'11k' ou de commerce ou remplir l'une des formalités prévues par la
r-sentc loi, poli' un mandataire établi en Haïti qui devra être réguliè

,';111'1l!. inscrit il l'un des barreaux de ln République. identifié 'et

"~!l' 3, -- Le paragraphe suivant est ajouté ù t'article t cr de la

f u 15 Juillet 19:;6:
Le certificat nttcetant qu'une marque de fabrique a été enregistrée

'U ,','>ut au t rc sc fern sur papier timbré de ln quotité de CINQ GdUR··

DES"

Ar-tete 1. - Les paragraphes suivants sont ajoutés à l'article ,17 de la

,,' du 1ï Juillet 1954:
.,Toute personne peut obtenir du Département du èommerce et de

"Industr-ie des renseignements oraux sur le contenu des registres, ou
peu t dt: rnèrne. en présence d'un employé qualifié prendre cornruunicu

1[,}r1 t~CS registres relatifs il la Propriété Industrielle.
L'Administration -perçoi t pour le temps consacré ~ ces communica

1,~,I~ une taxe de CINQ GOUI~DES peur chaque demi-heure écoulée
ou commencée, sous les espèces de timbres mobiles apposés sur les

tOrnlt."S en lisage dans le Service,
Les extraits de registres, légalisation de signatures et tous renseigne

ment» relatifs il l'enregistrement d'une jnarque de Iabrique et de com
merce nécessitant des recherches seront faits, sur requête portant un

ttrnbro mobile de DIX GÇlURDES.

Article 5,- Le présent décret abroge toutes lois 0:..1 dispositions de
lois. tous décrets-lois ou dispositions de décrets- lois qui lui sont contrai

res et sera publié et exécuté il la diligence d6;S Secrétaires d'Etat du
Commerce et de nri~ïustrie et des Finances, chacun en cc qui J..~

Donné au Palais National. il Pdrr-nu-Priuce, le 28 Août 1960, An

l,; iè:1:e de l'Indépendance.

Ft d' le Président:

," S'X11~l:lire (l'Etal du C'onunercc·et de'·ll"JU:'I",lit·: Dr, "1l<;1~·VE BOYt~R
Le Scclélnirc d'Etnt de ln Justice: LUC F, FRANÇOIS

Le Secrètuirc d'Etnt de Llnt èr-icur et de l1J Déteuse Natronale:
Or, AURELE JOSE.PH

Le xocrctuirc d'Etal de ln CI){lrdillallol1 ct ,If; rtnformtlliPll: PAUL BLANCHET
LI' Sccrèmire d'Etal des F'inonccs. de l'A~riCUltU1c, des RC'is(,ur('cs Nuturcue

cl du Dévetoppc.neut Rurnt: GERARD, rfl'"II LI t:: ':EAUX
Le SCclt,t:lirc d'Etru des Tr.l\HUX Publtcs, des Il~lll:,pl';rl"i

1;'1 Commumceriona: M, l ..AMAHTINIERE HONORAT
LI' S'....cr0wirc d'El al du Truvm l pt du Hicn-Erro ,';lI('ial;

FREDERIC G, DESVARIEUX
L.,: SCCft'tnirc d'Etnt de I:l Snnvé Puhli4U',: .!I d(~ ln Pnpulatil 1ll;

D" CAHLO BOULOS
''l''; -etuire d'Etal d{,.I'&luC3tÎOII Nntionntc: R':\', P. HUB~RT PA1~A(LLEI~

J.o' Sec:'luir!! d:Ewl de-s Affuires Etr:ln~'lrCs cl dus L.ultc~ n. 1.:
MICHEL LAMARTINIERE HONORA,T.
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